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Résumé : Des essais comparatifs entre clones traités par thermothérapie et clones témoins de 
quatre variétés: Chenin B., Carignan N., Cinsaut N., Grenache N. ont été conduits selon un dispositif de 
randomisation totale. Les analyses statistiques réalisées pendant cinq années sur cinq variables per­
mettent d'étudier les performances des clones. Pour une variété donnée les variables présentant une 
différence significative ne sont pas les mêmes d'une année à l'autre. Cependant, les clones traités mani­
festent le plus souvent un rendement supérieur au clone témoin tout en conservant une qualité com­
parable. La signification de ces différences est discutée. La diffusion du matériel traité ne peut être 
envisagée sans, au préalable, une expérimentation dans l'aire d'extension de chacune de ces varié­
tés. 

INTRODUCTION 

Au cours de la sélection clonale les variétés de vigne subissent un contrôle systématique 
de leur état sanitaire. Les tests de dépistage permettent d'agréer des clones indemnes de 
viroses graves ayant une incidence économique. 

Cependant, dans un certain nombre de situations, le mauvais état sanitaire des varié­
tés nécessite d'effectuer un traitement thermique. La thermothérapie in vitro mise au point 
par GALZY (1963), pratiquée pendant de nombreuses années dans notre établissement, 
s'est révélée une méthode efficace de guérison (VALA T et al, 1979). Non seulement ce pas­
sage à la chaleur permet l'élimination de virus dangereux mais entraîne également une aug­
mentation de la vigueur du matériel traité. Cette dernière propriété a conduit à multiplier 
préférentiellement des clones de variétés porte-greffes ayant subi ce traitement étant donné 
leur plus grande aptitude à produire du bois (VALAT et al., 1981). 

Pour les variétés de Vitis vinifera, le problème se pose différemment. D'abord, la cultu­
re in vitro peut entraîner des modifications morphologiques rédhibitoires si on ne prend pas 
certaines précautions avant de diffuser le matériel traité (GRENAN, 1979 et 1984). Mais en 
plus la thermothérapie, quelle que soit la technique utilisée (in vitro ou in vivo) peut entraÎ-
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